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SAUMUR, 28 JUILLET 

Suite des impôts 

Il faut appeler les choses par leur nom. 

Le vote qui a clos momentanément l'inénar-

rable comédie jouée aux Folies-Parlementaires 

par le ministre, la commission du budget et 

les députés dans la question des sucres, n'est 

en somme que la première pierre d'un nouvel 

impôt et non de ceux qui frapperont le moins 

cruellement le petit consommateur. C'est au 

tas mot un surcroît de trente à quarante mil-

lions de francs par an que le sucre, cet objet de 

première nécessité aujourd'hui, va être appelé 

à verser en plus dans les caisses du trésor ré-

publicain. Qui sera la première, la plus directe 

victime de l'impôt? c'est le consommateur, 

puisqu'agriculteurs et industriels commence-

ront comme toujours, et l'on ne peut les en 

Marner, par demander à la vente du produit le 

remboursement du surcroît d'impôt dont l'État 

républicain le frappe. 

Ce surcroît frappe donc directement et 

cruellement le consommateur, le travailleur 

dont le salaire, dans ces temps de crises de 

toute nature, diminue de jour en jour. Et 

voyez un peu ce qui se passe autour de nous. 

Le prix du sucre en Angleterre ne dépasse pas 

cinquante centimes le kilog. Il entre dans la 

consommation courante des animaux domesti-

ques ; on le fait même servir à la fabrication de 

certains ciments. Nous exportons en Belgique 

des sucres à quinze centimes la livre, et c'est 

en réalité le prix maximum auquel il revient 

chez nous : quinze centimes ! 1 

Ce qui le rend cher, ce qui va le rendre 

'"abordable désormais, ce n'est donc pas sa 

^leur propre, qui est insignifiante, mais les 

Payables droits dont il est atteint et dont on 
y
a le charger encore. 

°n a dit que la République était le gouver-

"émeut « à bon marché » par excellence. 
p
our qui, s. V. P. ? 

LOI SUR LE RECRUTEMENT 

La Commission de l'armée a adopté les mo-
1
 dations suivantes à l'article 21 de la loi du 
recrutement : 

* En temps de paix, après un an de pré-
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de toute autre infirmité incurable qui le rend 

impotent. 

» 4
r
 Le plus âgé des deux frères inscrits la 

même année sur les registres du recrutement 

cantonal ou faisant partie du même appel ; 

» 5° Celui dont un frère sera présent sous 

les drapeaux au moment de l'appel de la 

classe, soit comme officier, soit comme appelé, 

comme engagé volontaire pour trois ans au 

moins, soit comme rengagé breveté ou com-

missionné. » 

Nous devons faire remarquer que ces modi-

fications adoptées à l'unanimité avaient été 

proposées en grande partie par deux députés 

de la Droite, MM. de Montfort etPorteu. 

Constans dans son inqualifiable carrière, qu'il 

débaptisera la rue Richer pour lui donner le 

nom de rue Constans. Une ruelle serait insuf-

fisante pour ce dépotoir. EDOUARD GRIMBLOT. 

J*. si le
 frè 

re aîné est aveugle ou atteint 

RUELLE DANTON ET RUE CONSTANS 

Donner le nom d'un homme, d'un événe-

ment à une rue, c'est évidemment vouloir ho-

norer, du même coup, et cet homme et cet 

événement. 

Le Conseil municipal de Paris vient de don-

ner à une rue de Paris le nom de rue Danton, 

pour honorer Danton, et M. Constans ratifie cet 

honneur. 

Or qu'est-ce qui domine dans la vie de Dan-

ton ? Ce sont les horribles massacres de sep-

tembre ; c'est lui, Danton, qui en est l'auteur 

principal et le principal complice. C'est lui 

qui, le 28 octobre, obtint ce décret des visites 

domiciliaires au moyen desquelles, les 29 et 30 

août, on remplit les prisons pour les vider, 

comme on le sait, au 2 septembre. C'est lui qui 

autorise même par son absence et qui couvre, 

pour ainsi dire de son ombre, les massacres 

accomplis dans les prisons. 

On ne peut plus dire aujourd'hui que c'eût 

été l'effet d'un soulèvement populaire. 

M. Wallon, le père de la République, nous 

le disait jeudi au Sénat : « On a des pièces qui 

établissent le véritable et immonde caractère du 

massacre. » Et les remerciements adressés pu-

bliquement aux égorgeurs par Danton dans 

cette phrase relatée par un de ses journaux 

« Ce n'est pas le ministre de la justice qui 

vous remercie, c'est le ministre de la Révolu-

tion ! » 

Sait-on ce que M. Constans a répondu au 

juste toile d'indignation par lequel la droite 

sénatoriale a accueilli la ratification de l'hon-

neur fait ou autorisé par lui, au nom hideux 

de ce ministre qui un peu plus tard laissait 

partir sous le couvert du ministère de la jus-

tice une proposition tendant à septembriser la 

France entière? 

« J'ignorais absolument la participation de 

Danton aux journées de septembre. » Un com-

ble 1 Mais une pareille affectation d'ignorance 

n'est pas une excuse. L'autre excuse est que la 

rue n'est qu'une ruelle. 

En tous cas, M. Constans connaît maintenant 

et il ratifie de plus belle. De fait, la a ceinture 

dorée » pouvait-elle ne pas comprendre et 

honorer celui que Marat nommait en pleine 

Convention « une prostituée » et les bandits 

des journées de septembre « leur citoyen 

maître » ? 

Quant au Conseil municipal parisien, vous 

verrez si un accident vient à interrompre M 

INFORMATIONS 

LA SESSION DES CONSEILS GÉNÉRAUX 

Une rumeur circulait samedi dans le salon 

de la Paix. Il paraîtrait que le ministre de l'in-

térieur aurait décidé, d'accord avec son col-

lègue des finances, de soumettre au prochain 

conseil de l'Elysée un décret retardant jusqu'en 

septembre la session des Conseils généraux. 

Les Chambres pourraient éterniser alors en 

toute liberté leurs intéressants débats sur les 

contributions et sur les sucres, au besoin, 

prolonger leur session jusqu'à fin août pour 

épuiser leur ordre du jour. 

LES EMBLÈMES RELIGIEUX 

On a distribué le rapport de M. Forcioli sur 

le projet de loi ayant pour objet de modifier le 

mode de prestation de serment devant les cours 

et tribunaux. 

Le serment « devant Dieu » sera désormais 

supprimé. 

De plus, l'article dernier de ce projet inter-

dit de placer dans les salles d'audience de tri-

bunaux et dans les salles servant à l'instruction 

des crimes ou délits, ou aux enquêtes offi-

cielles, aucun emblème religieux. 

Il y a longtemps que la franc-maçonnerie 

qui nous gouverne voulait chasser « légale-

ment » Dieu du prétoire et proscrire tout em-

blème religieux. Le but sera désormais atteint. 

Il n'y avait pas assez de fonctionnaires, en 

France, paraît-il, bien que l'armée de ces bud-

gétivores coûte 200 millions. C'est pourquoi 

M. Constans rêve de doter le pays d'une nou-

velle légion de salariés. Les faits qui se sont 

passés sur l'Hippodrome de Colombes seront 

le prétexte de cette création. Dans la pensée 

réformatrice du ministre de l'intérieur, il faut 

qu'il y ait dorénavant, sur chaque champ de 

courses, un commissaire spécial assisté d'un 

corps d'agents tout aussi spéciaux et parfaite-

ment rétribués. Dans l'état peu prospère du 

budget, le projet de M. Constans est tout à fait 

remarquable. 

Crise municipale à Montpellier 
On mande do Montpellier, 25 juillet : 

« Aucun mariage n'a pu être célébré hier à 

la mairie par suite de crise municipale. Tous 

ceux annoncés pour demain samedi, ont été 

renvoyés à la semaine prochaine. 

» A la longue liste des démissions signalées 

hier, il faut ajouter celles du conseil des pru-

d'hommes et du vice-président du bureau de 

bienfaisance. » 

Le correspondant particulier des Débats télé-

graphie de Montpellier, le 24 juillet : 

« On prévoit de nouvelles démissions, et no-

tamment celles des membres du Bureau de 

bienfaisance et de la Caisse d'épargne. Les con-

seillers généraux des trois cantons de Mont-

pellier se démettront de leur mandat à l'issue 

de la réunion privée que doivent tenir lundi 

prochain les membres du Conseil général. Les 

services municipaux sont désorganisés. On ne 

voit plus à la mairie le maire et les adjoints. 

M. Déandréis, député, attend, pour donner sa 

démission, que le projet de loi dont il a pris 

l'initiative ait été discuté. 

< Le mouvement protestataire reste toujours 

sur le terrain des revendications locales et 

rallie toutes les adhésions sans distinction de 

partis. 

» On croit que si les réclamations des habi-

tants de Montpellier n'étaient pas admises, les 

candidats et les électeurs s'entendraient pour 

qu'il ne fût pas répondu aux convocations 

que vont rendre nécessaires toutes ces démis-

sions. » 

Bravos ! voilà des Français qui savent avoir 

une volonté, s'entendre du haut en bas de l'é-

chelle, et mettre le gouvernement dans l'em-

barras. 

Le préfet de l'Hérault est arrivé à Paris pour 

conférer avec le ministre de l'intérieur au su-

jet des incidents de Montpellier. 

Au point de vue parlementaire, l'affaire sera 

discutée probablement mardi prochain à la 

Chambre. 

C'est pour cela qu'on statuera sur la prise en 

considération de la proposition de M.Déandréis 

tendant à ce qu'à l'avenir aucune Faculté ne 

puisse être créée que par une loi. 

A la suite de la démission du Conseil muni-

cipal de Montpellier pour les causes qu'on con-

naît et en présence du refus de certains citoyens 

auxquels on avait offert de faire l'office tempo-

raire de délégués municipaux, M. Coastans, 

ministre de l'intérieur, vient de faire signer un 

décret instituant à Montpellier une délégation 

composée de trois membres pris parmi les em-

ployés de la préfecture de l'Hérault, et chargée 

de suppléer la municipalité et le Conseil muni-

cipal démissionnaires, de manière à ne pas 

laisser plus longtemps interrompu le cours de 

la vie civile et des affaires municipales. 

Cette décision est prise en vertu des articles 

44 et 45 de la loi municipale du 5 avril 1884. 

Dans un délai de deux mois, il devra être 

pourvu, à Montpellier, conformément à la loi, 

à l'élection d'un nouveau Conseil municipal. 

Toutefois, si cette élection ne donnait pas de 

résultat, la délégation continuerait à fonction-

ner jusqu'à ce qu'il soit possible de constituer 

un nouveau Conseil municipal. 

ÉTRANGER 

Encore une révolution en 
AMÉRIQUE. 

Amérique. 

Voici les dépêches de Buenos-Ayres qui 

rapportent les événements de la République 
Argentine :

 1 

« Buenos-Ayres, 26 juillet. 

» A 1 inauguration de leurs officierai les 

soldats du 10» régiment cantonné à Buenos-

Ayres se sont mis en état de révolte contre le 

gouvernement. 

» Le gouvernement a proclamé l'état de siège 
à Buenos-Ayres. 



» De graves conflits se sont produits entre 

les troupes révoltées et les partisans du gou-

vernement. 

» Un grand nombre de personnes ont été 

tuées. 

» Les magasins sont fermés. 

» Le ministre Garcia est prisonnier des 

révoltés. 

» Le président s'est enfui à Rosario. 

» Les affaires sont suspendues. » 

REVUE FINANCIÈRE HEBDOMADAIRE 

Paris, 27 juillet 1890. 

La rente française continue sa marche en 

avant : le 3 0/0 finit à 92.82 ; le 4 1/2 0/0 à 

107.20. 
L'allure du Crédit Foncier ne s'est pas dé-

mentie, et l'action se tient fermement à 1,246 

tandis que les obligations foncières et commu-

nales gagnent rapidement le terrain qu'une 

spéculation odieuse leur avait fait perdre. La 

Banque de Paris à 808, la Banque d'Escompte 

à 508 sont recherchées des acheteurs en quête 

de valeurs de premier ordre. Le Crédit Lyon-

nais s'inscrit à 755. La Société Générale ne tar-

dera pas à coter le pair et s'inscrit à 490 en 

hausse au-delà justifiée de 10 fr. La Société de 

Dépôts et Comptes Courants se négocie à 600 

très ferme. La Banque Nationale du Brésil ex-

coupon de 11.13 clôture à 610. 
L'émission des 29,200 obligations de la Com-

pagnie Nationale d'Electricité, dont nous avons 

déjà parlé, rencontre un accueil très favorable 

dans le monde de l'épargne. Rappelons à ce su-

jet que cette émission se fera le 29 juillet cou-

rant, aux guichets de la Banque Commerciale 

et Industrielle, au prix de 257.50, jouissance 

du Ier octobre. Dans sa séance de mercredi, le 

Conseil municipal de Paris a accordé à laCom-

pagnie la concession de l'éclairage électrique 

d'un secteur de la rive gauche. 
Les obligations qui seront libérées à la ré-

partition bénéficieront d'une bonification de 

5 fr., ce qui en réduira le prix à 252 fr. 50. 

On sait que ces titres rapportent 15 fr. d^in-

térêt annuel et sont amortissables à 300 fr. en 

50 ans. Ils représentent, par suite, un place-

ment à 5.58 0/0 non compris la prime de 

remboursement. Il est peu de valeurs françai-

ses qui puissent offrir un revenu égal. On en 

jugera par l'examen des cours et des revenus 

nets des premières valeurs de Gaz. Le revenu 

ne dépasse pas 4 56 0/0 pour la plus avanta-

geuse. Les obligations de ces compagnies ayant 

toutes dépassé le pair, le porteur de ces titres 

perd, dans le cas de sortie au tirage, la diffé-

rence entre le taux de remboursement et le 

cours de la Bourse. Dans ces conditions, il 

est évident que le porteur d'obligations de gaz 

améliorera notablement sa situation en opé-

rant l'arbitrage en faveur des obligations Com-

pagnie Nationale d'Electricité. 
La publication des comptes des Compagnies 

françaises et des Compagnies américaines d'as-

surances sur la vie jette un grand jour sur le 

fonctionnement en 1889 des unes et des autres. 

On a répété, et c'est aujourd'hui une vérité 

indiscutable, que les Compagnies américaines 

distribuaient à leurs assurés moins de béné-

fices que les Compagnies françaises à leurs 

assurés participants. Les comptes de 1889 

prouvent ce fait une fois de plus. Les bénéfices 

des Compagnies d'assurances sur la vie pro-

viennent des assurances et des placements de 

fonds. Elles retirent des placements un intérêt 

supérieur aux 4 0/0 dont elles doivent tenir 
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compte aux assurés, et cet excédent d'intérêt 

forme nue partie îles profits des Compagnies ; 

mais, en l'état de la haïsse générale de notérèl 

dans le inonde entier, cette partie des prolils 

n'est pas plus grande pour les Compagnies 

américaines que pour les Compagnies fran-

çaises._ 11 n'en est pas de même pour les béné-

fices d'assurances, ils sont presque nuls pour 

les Compagnies américaines. 

Gif BON 

XVII. — LES TERREURS DE BLAISOT 

Deluzy, lorsqu'il avait aperçu l'Anglais dans 

la cuisine du château, revenait, comme nous 

l'avons dit, du bâtiment de la forge, où était 

le logement de Blaisot et où il avait été ap-

pelé par un message pressant du soi-disant te-

neur de livres. 

Ce logement, autrefois destiné à un contre-

maître de l'usine, se composait de deux petites 

pièces, situées dans les combles du bâtiment 

et dont l'une prenait vue sur l'intérieur de la 

halle. Blaisot avait voulu y demeurer, car là, 

il pouvait entrer et sortir, le jour et la nuit, 

sans être observé, ce qui était pour lui une 

considération de haute importance. 

Blaisot, on s'en souvient, avait été rude-

ment .maltraité la veille par Robillard, et il 

était pesté, une partie de la jonrnêe, étendu 

sur son maigre lit. Cependant, lorsque le i&t-

tre de forge, qu'il avait fait prier par une vieille 

LOCAL!'] 
L'OUEST 

Passage du 135e de ligne à Saumur 

Le 135e de ligne est arrivé hier à Saumur, 

venant de Brissac. 

Vers I heure 1/2, le régiment débouchait, 

au son de la musique, de la route de Saint-

Florent, et est entré sur le Chardonnet. Devant 

le mess îles officiers, la musique a exécuté un 

morceau. 

Le colonel, après avoir donné les ordres 

pour la journée, a fait mettre en ligne, et le ré-

giment a fait son entrée en ville par la rue 

Beaurepaire, au milieu de la foule accourue 

sur son passage. 

Il faisait une chaleur torride, sans le moindre 

air pour soutenir les hommes. 

De nombreux soldats, suffoqués par la cha-

leursont tombés en route à demi congestionnés. 

Un seul cependant a dû être conduit à l'hos-

pice en arrivant à Saumur, après avoir reçu les 

premiers soins au mess des officiers. Le bruit 

de sa mort a couru dès hier soir; mais heureu-

sement ce bruit était sans fondement. Nous 

avons fait prendre des nouvelles du malade qui 

est remis de sa faiblesse et reprendra son ser-

vice dans deux ou trois jours. 

Ce régiment, en passant par Chemellier, 

Saint-Pierre-en-Vaux et Gennes, a fait 38 kilo-

mètres. 

Le soir, de cinq heures à six heures, la 

musique du 135e, sous l'habile direction de 

M. Rouveirolis, a donné un brillant concert. 

Malgré la grande fatigue de tous les musi-

ciens, les morceaux ont été fort bien exécuîés, 

et chacun rendait justice autant au courage 

qu'au talent des artistes. 

A propos de ce concert, il est bon de signa-

ler encore une fois l'inconvénient de ce kiosque 

découvert : il était pénible de voir les musi-

ciens jouer en plein soleil. 

Quand aurons-nous un kiosque couvert? 

Le 135e a quitté Saumur ce matin à 5 heures, 

se dirigeant sur Chinon. L'étape est moins 

longue qu'hier, et la température semble de-

voir être moins élevée. 

LES FÊTES DE SAUMUR 

A l'occasion de nos fêtes hippiques, il y aura 

chaque soir, suivant l'habitude : 

Le dimanche 10 août (premier jour de cour-

ses), à 8 heures 1/2, concert donne très proba-

blement par la Musique militaire venue [tour le 

carrousel ; 

Le lundi 11 août (carrousel de l'Ecole de 

cavalerie), à 8 heures 1/2, concert donné par la 

Musique municipale et illumination du Square; 

Le mardi 12 août (deuxième jour de courses), 

à 9 heures, feu d'artilice. 

On espère qu'une troupe d'artistes donnera 

une ou deux représentations pendant ces fêtes. 

RÉUNION HIPPIQUE 

Il y avait, hier, réunion intime aux Hurau-

dières à laquelle assistaient plusieurs officiers 

du manège. 

Remarqué nombre de darnes en charmantes 

toilettes. 

OBSÈQUES DU FOURRIER RIDOUARD 

Hier matin, à huit heures et demie, ont eu 

lieu les obsèques de M. Ridouard, le malheu-

reux sous-officier dont nous avions annoncé la 

mort samedi. Toute l'Ecole de cavalerie y as-

sistait. 

Une magnifique couronne en violettes de 

Parme et lilas blanc, offerte par les officiers du 

cadre, ainsi que plusieurs autres couronnes en 

perles et fleurs naturelles ornaient le char fu-

nèbre qui s'est dirigé vers la gare de l'Etat, 

pour prendre la ligne de Thouars, où est do-

miciliée la famille du sous-officier Ridouard. 

Les magnifiques couronnes que nous avons 

remarquées sur le char funèbre de M. Ri-

douard, sortaient de la maison Cochet, rue du 

Portail-Louis. 

LE CONCOURS DE PÊCHE 

Le concours de pêche à la ligne qui a eu 

lieu sur le Thouet hier matin, a été des plus 

intéressants. 

Quatre-vingts concurrents, des plus renom-

més par leur adresse, leur habileté et leur 

chance habituelle, prenaient part au concours. 

Malheureusement le poisson, informé du com-

plot tramé officiellement contre son existence, 

s'est tenu à l'écart et ne mordait pas. Re-

lativement, fort peu de pièces ont été prises. 

Quoi qu'il en soit, la fête n'a pas manqué de 

charme et d'entrain, et les pêcheurs ont bien 

promis de se retrouver sur une autre rive. 

Très réussie la rentrée en ville. Après le dé-

jeuner, bien servi à la Villa Plaisance, nos pê-

cheurs, armés de leurs engins, sont arrivés en 

bon ordre jusqu'au café de la Paix, et chantant 

des strophes de circonstance. 

Les heureux ont été joyeusement fêtés par 

leurs collègues qui espèrent prendre une bonne 

revanche l'année prochaine. 

Voici les noms des vainqueurs de la journée : 

Grosseur. — I" prix, ex-œquo, MM. Béranger 

et Aufrère ; 2e prix, Guesnon. 

Beaux lots.-1-
 pr

i
x

. MM. FresneaTfiT 
2-,Granger; 3-, Brillouin; 4/

 Tlli
,
 U fils

 ; 

5-, (JiKinlin ; 6-, Louis Allary- 7. S?***»; 
Tusseau •' 

9", Félix Gelusseau; 10-, Henri 

I L, Bouchaud; 12-, Bénéteau. 

Quantité. — 1er prix, MM. 
l'eignon- « 

,amy; 3-, Thibaudieri ; 4-, Gl
0;

 5-
 T

' • 

nard; 6-, Delabarre; 7-, Delaunay-'»- T 
Lamy; 9\ Hislstorf; 10-, Jouan. ' 

Outillage. -1
er
 prix, MM. Goizet; g-

 H 

din; :p, Gueignard ; 4-, Ménard; 5- ^ 

6- ex-œquo, Poupard, Griffon et Bînéteau^ 

Eloignement. - 1» prix, MM. Vercinet ] 

Paris ; Simon, de Parthenay ; Berthier ' 7 
Lencloître. 1 Qe 

Consolation. — MM. Boisnier, Griffon G
0 

siaume, Gasnault, Sicot, auteur de deux cha°
S
" 

sons dédiées aux pêcheurs (diplôme d'ho""" 

neur), Trouvé jeune, Bégnier et Ménier. °
n

~ 

Encouragement. —M M. Berge Charles, Dreux 

Picault-Galbrun, Delabarre, Lemiel-Talôn 

Les prix consistaient principalement en dif-

férents objets de pêche, offerts par les corn", 

merçanls de la ville ; en paniers et bouteilles de 

liqueurs et de vins fins et en une som
ffie

 de 

40 fr. offerte par M. Berger, député de l'arron-

dissement de Saumur. 

Des remerciements mérités ont été adressés 

à M. Edmond Grellet, président, ainsi qu'à 

M. André Favaron, secrétaire du concours 

pour la façon intelligente avec laquelle ils ont 

organisé et conduit cette charmante fête. 

COURSES DE VÉLOCIPÈDES 

Des courses privées auront lieu à Saumur le 

vendredi 15 août prochain, à 2 heures, sur la 

route de la Ronde. 

d'iqqfi «Ha a ,iuiî ii'U\h{u:. ■ xm frwtœt'i ; 

CONSEILS D'ARRONDISSEMENT 

Les Conseils d'arrondissement se réuniront 

le 11 août pour la première partie de leur ses-

sion dont la durée est fixée à trois jours. 

Ils se réuniront le 22 septembre pour la se-

conde partie de leur session qui ne pourra du-

rer plus de cinq jours. 

« Le Pied de Mouton » 

Ainsi que nous l'avons annoncé samedi, le 

Pied de Mouton, cette féerie modèle, bien 

vieille, mais toujours pimpante, va être donnée 

deux fois de suite à Saumur, mercredi et 

jeudi prochain. 

Le Pied de Mouton vient d'avoir une série 

de représentations au Théâtre - Français de 

Tours, avec un immense succès. Le lendemain 

de la première, le Journal d'Indre-et-Loire 

s'exprimait en ces termes : 

« J'avoue que j'hésitais bien un peu à aller 

voir le Pied de Mouton. Une grande féerie -

ballet — opérette en trois actes et du-hw! 

tableaux I... en plein mois de juillet... J':»wlS 

peur. 

paysanne à son service de venir le trouver 

sans délai, entra dans cette espèce de taudis, 

il trouva Blaisot debout. Toujours empaqueté 

de linges, il allait et venait en geignant. 

Deluzy, mécontent d'avoir été dérangé, lui 

demanda d'un ton d'humeur « ce que diable 

il lui voulait. » 

-- Monsieur, répliqua Blaisot avec une 

vivacité extrême, je désire quitter votre maison 

sans retard... Je vous prie donc de me faire 

préparer une voiture pour me conduire au 

chemin de fer, et vous n'entendrez plus jamais 

parler de moi. 

Deluzy ouvrit des yeux étonnés. 

— Encore vos lubies, Blaisot ! s'écria-t-il ; 

les coups que vous avez reçus sur la tête 

vous auraient-ils troublé la cervelle I 

— Ma cervelle n'est point troublée, mais le 

danger devient terrible Vous ne m'avez pas 

cru hier quand j'affirmais que mon adversaire 

était bien le valet du charlatan ; le chapeau, 

que nous avons trouvé devant la maison Vi-

ciât, en était une preuve suffisante, car per-

sonne des environs n'a un chapeau de cette 

forme... A présent, aucun doute n'est pos-

sible ; Robillard était là tout à l'heure, dans la 

MB« de la l'orge ; je l'ai vu de mes yeux. 

— Allons donc ! comment cet homme qui, 

depuis plusieurs jours, a quitté Saint-Siméon 

avec son maître, se retrouverait-il chez moi? 

— il a des intelligences dans la maison et 

vous serez bien surpris quand je vous dirai qui 

l'y reçoit. 

— Qui donc, Blaisot ? 

— Votre belle-soeur, cette demoiselle José-

phine qui fait tant la fière, et il y avait dans la 

halle une troisième personne que je n'ai pu 

voir. 

Il exposa que, peu d'instants auparavant, 

tandis qu'il était étendu sur son lit, la vieille 

Guillaumette l'avait averti que par le vitrage, 

donnant sur l'atelier, on apercevait du monde 

dans la halle. Blaisot, toujours en alerte et 

sachant que nul n'avait affaire en pareil en-

droit, s'était traîné vers la fenêtre pour véri-

fier le fait et il avait reconnu Robillard, qui 

cherchait à se dissimuler derrière un pilier. 

Quant aux autres personnes, elles étaient pla-

cées de telle sorte que, pour les examiner, il 

eût fallu ouvrir le vitrage et se pencher au 

dehors, ce qui n'eût pas manqué d'éveiller 

leur attention. Il allait pourtant se décider à 

prendre ce parti quand Robillard l'ayant 

remarqué lui-même, il n'avait plus bougé. Une 

femme n'avait pas tardé à regagner la porte ^ 

la terrasse, et, malgré la distance, il etai ^ 

cile de reconnaître Mlle Jolivet. Alors, le 

neur de livres s'était empressé d'envoyer 

message à Deluzy. , . ^ 

Le maître de forge avait écouté ce reci 

beaucoup d'intérêt. .,
 q[ 

- Et vous ne savez pas, demanda-t-». 

causait avec Joséphine? ■» ■ ^, 

- Non, Monsieur ; comme je vous ^ ̂  

ils étaient placés juste au-dessous de 

tre. Cependant on peut deviner
 aiseme

î(re
> 

qui ce Robillard,. si attaché à son ma 

sait le guet... c'était pour le charlatan;. 

-Le charlatan! Quelle affaire 1 

chez nous ?
 ;

 ^
 ceS

 d~ 
- Vous ne comprenez pas:'

 n|oinS
 affi-

timbanques nomades sont plus ou
 flajrfr 

liés à la police. Le valet Robillard a
 a

„ 

ici quelque mystère; ^^SS»***! 
château, il eut la curiosité d aile ^ ,| 

maison Viglat où je travaille. W« ^0 
était encore aux aguets de ce C > 

a-t-il pénétré dans l'atelier et ^ 

choses ..Il en aura rendu comP
 a

.
 qU

; ft 

tre et ils préparent leur rapport 

droit. 



» Eh bien, j'avais tort, oui, grand tort, d'a-

■
 nnnr

 ]| faut aller voir le Pied de Mouton ! 
voir PBU ' ... ,. 
je l'ai vu, j'en reviens, et je me promets bien 

de le revoir encore. C'est un admirable spec-

tacle. 

» Et que l'o
n ne croie

 P
as <Tue j exagère : 

la féerie, avec ses dix huit tableaux, passe sous 

y0S
 yeux comme un de ces beaux rêves que 

l'on ne trouve jamais trop longs ; elle se dé-

roule en merveilles si variées, si imprévues, 

s
i éblouissantes, elle vous réjouit tellement 

aux coq-à-l'àne de don Lopez, de Nigaudinos 

e
t de Lazarille, aussi bien qu'aux gambades 

surprenantes de Pif, Paf, Pouf, qu'il n'y a pas 

la moindre place pour l'ennui, et qu'il n'a 

même pas, pour pénétrer, la fissure des en-

tr'actes, tant la salle enchantée et ravie se hâte 

j'en profiter pour dernier cours à ses senti-

ments. 

» La pièce ! faut-il vous la raconter ? Je 

m'en garderai bien. Je vous dirai seulement : 

allez la voir ; et quant aux ballets..., n'y allez 

pas, courez-y. Tout ce qu'il y a de beau, de 

brillant, de scintillant, tout ce qu'il y a de 

mieux réglé, de mieux groupé, de plus artiste— 

ment combiné... Vous verrez tout cela, dans 

les éblouissements de la lumière électrique et 

du feu nacré des apothéoses. 

» Et si d'aventure il vous plait de savoir 

comment on vit chez les fées — charmant pays 

bleu où l'on ne doit pas trouver le temps 

long — vous verrez la cour de la reine, reine 

blonde et suberbe sous son manteau de pour-

pre : vous y verrez la fée Soucis, la fée Pri-

mevère et tant d'autres, et si au milieu de ce 

monde du rêve vous êtes pris de désespoir, 

c'est que vous aurez un bien mauvais ca-

ractère. 

» Maintenant un mot des artistes. Tous les 

rôles sans exception sont bien joués — la chose 

est rare dans une féerie — et j'en ai été frappé. 

Tous les acteurs y sont bien à leur place, en 

pleine possession de leur personnage, jouant 

sans fatigue, avec une perfaite conscience et un 

ensemble irréprochable. 

» Faut-il les citer tous? je n'en finirais pas ; 

mentionnons cependant, et c'est de toute jus-

tice, M. Donval (don Lopez), dont les preuves 

ne sont plus à faire, M. Geraizer fils (Lazarille), 

qui fait tous les jours des progrès et qui est 

en passe de devenir un comédien parfait ; 

M
lle

 Alice Raymond (Gusman), charmante 

dans sou travesti et qui chante à merveille — 

ce qui ne gâte rien ; — enfin n'oublions pas 

les trois héros de l'hôtellerie de Saint-Placide, 

Messieurs E. Girard, Wilis et Hermange, trois 

messieurs avec lesquels il est aussi impossible 

de s'ennuyer que de s'endormir. 

» Ceci dit, je retourne ce soir an Pied de 

iïmiton, et je vous engage à faire comme 

moi. » 

Nous nous rappelons avoir vu le Pied de 

Mouton à Saumur II y a vingt et un ans. Neuf 

représentations M»*» à peine à satisfaire la 

I» curiosité du public de la ville et des envi-

rons. Inutile de dire que, mercredi et jeudi, la 

salle de spectacle sera trop petite par cette ré-

pns-e inattendue de l'intéressante féerie. 

PUBLICATIONS DE MARIAGE 

André-Marie-Victor Ducamp, lieutenant au 

66e régiment d'infanterie, de Saumur, et Marie-

Apollme-CécileLecointre, sans profession, de 
Poitiers. 

Charles Greuelier, valet de chambre, de Sau-

mur, et Louise-Armande Hardouin, lingère, 

de Saint-Lamkvt-des-Levées. 

Mathurin Tessier, carrier, et Philoméne-

Clémentine-Célestine-Marie Frimodeau, jour-

nalière, tous deux de Saumur. 

Léon-Louis-Marie Liot, bourrelier, de Sau-

mur, et Marie-Joséphine-Eugénie Jacquin, sans 

profession, d'Angers. 

PASSAGE DU PRÉSIDENT DE LA RÉPUBLIQUE 

M. Carnot, président de la République, in-

vité par l'administration municipale de La 

Rochelle à l'inauguration du nouveau port de 

cette ville, répond à l'invitation, et se rendra le 

lundi 18 août dans ce port. 

Il traversera la gare de Saumur ce même 

jour, et son retour est annoncé pour le jeudi 21. 

Il faut espérer que le Président de la Répu-

blique ne voudra pas passer une seconde fois 

à la gare de Saumur sans accepter une invita-

tion que n'aura pas manqué déjà de lui faire le 

maire de notre ville. Si non ce serait faire trop 

fi d'une population présentée comme répu-

blicaine. Elle ne mérite pas cet excès de 

manque de déférence. 

VILLE DE VIHIERS 

DIMANCHE 3 août 4890, à H h. du matin 

GOMIGE AGRICOLE CANTONAL 

1° Récompenses aux vieux serviteurs. 
2° Concours d'animaux domestiques. 

3° Produits agricoles et horticoles. 
4° Instruments aratoires. 

A 1 h. 1/2 précise, COURSES DE CHEVAUX. 

Les personnes qui désireront engager leurs 

chevaux, devront en faire la déclaration, avant 
10 heures, au secrétaire. 

Première course — Trot. — Prix du Con-

seil général, 250 fr. Parcours 2,000 mètres 

environ. Pour chevaux de 3 ans, nés et élevés 

dans le canton ou y résidant depuis un un an. 
— Entrée : 2 francs. 

1
er
 prix, 100 fr.; 2

e
 prix, 60 fr.; 3

e
 prix, 

40 fr.; 4- prix, 20 fr.; 5- prix, 10 fr. 

Il est en outre accordé un prix de 20 fr. au 

cheval chez qui seront reconnues les meilleures 
allures. 

Deuxième course — Trot. — Parcours 

2,500 mètres environ. Pour chevaux de 4 ans 
du canton. — Entrée : 2 francs. 

1«r prix, 100 fr.; 2' prix, 40 fr.; 3- prix, 
20 fr. 

Troisième course — Trot. — Parcours 

3,000 mètres environ. Pour chevaux de tout 

âge du canton. — Entrée: 5 francs. 

1
er

 prix, 100 fr.; 2- prix, 40 fr.; 3-prix, 
20 fr. 

Quatrième course — Trot. — Parcours 

4,000 mètres. Pour chevaux de tout âge et de 

toutes provenances. — Entrée: 10 francs. 

1
er

 prix, 150 fr.; 2" prix, 40 fr.; 3' prix, 
20 fr. 

Cinquième course — Haies. — Parcours 

2,500 mètres. — Entrée : 10 francs. 

1er prix, 200 fr.; 2" prix, 25 fr. 

Sixième course. — Donnée par le Rallye-
Paper de Cholet. 

Un objet d'art au premier ; une bride au 
second. 

COURSES DE VÉLOCIPÈDES 

1° Pour tous véloces du canton : 

1
er
 prix, 25 fr.; 2- prix, 10 fr.; 3- prix, 5 fr. 

2° Course pour tous véloces : 

I
er

 prix, 35 fr.; 2
-
 prix, 15 fr.; 3" prix, 10 fr. 

Jeux divers. — Illuminations. — Feu d'ar-

tifice. — Lancement du ballon La Ville de 

Vihiers. — Retraite aux flambeaux. — Bals 
publics. 

Pour toutes les courses, tenue de rigueur. 

Le secrétaire, SIDAINE. 

Le président, A. GUILLOT. 

FOIRE DE BEAUFORT 

La foire du premier mercredi d'août, à Beau-

fort, est transférée au mercredi 13 août à raison 

de la foire d'Angers, fixée au mercredi 6 août. 

ANGERS. — Dans la nuit de vendredi à 

samedi, le bureau de tabac de la rue Planta-

genet, n° 11, a été en partie dévalisé, dit le 

Journal de Maine-et-Loire. 

Les voleurs sont entrés par le couloir et 

descendus dans la cave ; puis ils ont brisé une 

porte intérieure, remonté l'escalier qui conduit 

au débit où ils sont entrés en ouvrant une 

trappe. 

Les malfaiteurs s'éclairaient avec une bou-

gie. Il ont placé cette lumière sur le comptoir 

dont ils ont ouvert un tiroir. Dans l'intérieur 

se trouvait un porte-monnaie tout neuf renfer-

mant une petite somme d'argent ; ils ont pris 

contenant et contenu. Heureusement les re-

cettes de la journée avaient été mises en lieu 

sûr. 

Ensuite, les voleurs ont fait l'inspection du 

magasin et choisi dans les diverses qualités 

de tabac. Ils ont emporté huit paquets d'une 

livre, un certains nombre de londrès et de 

cigares, etc. 

En ouvrant une boîte de londrès, les cou-

pables se sont blessés aux mains ; les pointes 

leur ont écorché les doigts. Des traces de sang 

l'indiquent sur le bois, sur le papier et sur les 

cigares. 

On ignore encore toute l'importance du vol. 

Deluzy haussa les épaules. 

—- Et c'est à Joséphine, dit-il, qu'il se sont 

adressés pour prendre des informations?... 

Sur ma foi I Blaisot, vous devenez complète-

ment fou I 

~~ J'ignore, il est vrai, pourquoi Mlle José-

phine se trouvait avec eux... à moins qu'elle 
n

« soit toquée du beau charlatan... Quoiqu'il 
en s

°it, je me défie et je désire tirer mon épin-

gle du j
eu

 veuillez donc me faire disposer 
u

"e voiture. Je prendrai ce soir le train de 
,,e

nève, et demain matin je serai en Suisse. 

~~ Vous ne pouvez voyager dans l'état où 
V01

*s êtes, Blaisot, et rien ne justifie cette pâ-

li*6; Attendez, du moins, que vous ayez 

*
 vé votr

e planche aux roubles ; elle nous 
ev,

ent chaque jour plus nécessaire... 

i(>T A
'
1
 ^'

al3le
 '

a
 P'

ane
he ! La peau avant 

j
p
~"

 V(Jtre
 frayeur est stupide, vous dis-je I 

-
 MJ

upçonne pourquoi ce docteur Jean s'est 

^
 ea

 '"apport avec Joséphine et il s'agit 
u
^ affaire... qui me regarde seul. 

^
Uoi

 I vous savez... 

Bfy^

 ai
 seulement des soupçons, je vous le 

k
 .,.

 e
"
 Ma

's je vais demander des explications 

'
QStant

 même... AllonsI poursuivit-il, en 

se levant avec une tranquillité peut-être aflec-

tée, je ne trouve pas dans tout ceci de quoi 

fouetter un chat... Ayez l'esprit en repos, 

Blaisot; je redoute autant que vous certaines 

complications. Fiez-vous à moi; soignez-vous, 

guérissez-vous, et si le danger se présente, 

nous aviserons ensemble. 

Le teneur de livres le regarda fixement et 

dit en clignant des yeux, selon son habi-

tude : 

— Soit : nous sommes liés l'un à l'autre 

après tout, et si l'on me pince, on ne vous 

laissera pas courir les champs... Je reste donc 

jusqu à nouvel ordre; mais je me tiens prêt à 

décamper à la moindre alerte. . quoique ce 

misérable vagabond m'ait brisé les os et que 

je puisse à peine me mouvoir. 

— Je tâcherai qu'il ne se rencontre plus 

sur votre chemin et sur le mien ; Joséphine 

devra m'expliquer... 

— C'est une intrigue, n'est-ce pas? de-

manda Blaisot; je devine maintenant pour-

quoi cette coquette s'est montrée si rude à 

mon égard. Le charlatan est un bel homme 

avec sa barbe blonde... Il a passé ici près de 

vingt-quatre heures et Mlle Jolivet avait pour 

lui des attentions particulières.., 

Deluzy se mit à rire, 

— Sacrebleu! reprit-il, il serait curieux que 

vous eussiez raison ! Si ce docteur Jean cour-

tisait ma belle-sœur, il aurait les mêmes rai-

sons que moi pour écarter certains obstacles... 

Eh bien I je vais en avoir le cœur net. 

Comme il se disposait à partir, Blaisot lui 

dit d'un ton farouche : 

— Si nous ne nous sommes pas trompés, 

nous tuerons le maître et le valet, n'est-ce 

pas?... et nous les jetterons dans l'Ain tous 

les deux ! 

Deluzy se détourna par un mouvement brus-

que et sortit sans répondre. 

Il était encore absorbé par ses réflexions, 

lorsque, en traversant la cour, il avait inter-

pellé le soi-disant marchand de bestiaux. En 

tout autre moment, la présence d'un Anglais 

à la forge lui eût certainement causé quelques 

alarmes ; mais il n'eut pas le temps de songer 

à la gravité possible du fait et entra dans le 

salon. 

Joséphine s'y trouvait avec son père qui, à 

la suite de sa course au soleil, s'était en-

dormi, épuisé de fatigue, dans un grand fau-

teuil. 

(A suivre.) 

L'ASSASSIN BOUSQUET 

Le 9 août comparaîtra, devant le jury de la 

Seine, l'ancien huissier de Saumur, Bousquet, 

qui, il y a quelques mois, tua à coups de re-

volver sa belle-sœur et M. Paquy, avocat à la 

Cour d'appel de Paris, chez qui elle était en 

service. 

NOMINAATIONS DE JUGES DE PAIX 

Sont nommés : 

Juge de paix du canton de Loudun, M. Bail-

lergeau, juge de paix des Trois-Moutiers, en 

remplacement de M. Druet, décédé. 

Juge de paix du canton des Trois-Moutiers, 

M. Escadafals, juge suppléant à Saint-Denis 

(Béunion), en remplacement de M. Bailler-

geau. 

L'INDUSTRIE SARDINIÈRE 

On lit dans l'Union bretonne: 

« On prétend que la Société de l'Union 

Sardinière a trouvé enfin son capital à Lon-

dres. 

» C'est la grande industrie des conserves 

de sardines qui passe aux mains des Anglais I 
» L'affaire est grave, et si le gouvernement 

ne comprend pas le danger qui en résulte, 

c'est qu'il est à la fois aveugle et sourd. » 

Avis mortuaire 
Les amis et connaissances des familles Noël, 

Bouin, Goupilleau et Gautier, qui, par oubli, 

n'auraient pas reçu de lettre d'invitation aux 

convoi et enterrement de M
me

 CAMILLE NOËL, 

née APPOLINE BOUIN, sont priés de se joindre 

au deuil qui se réunira à la maison mortuaire, 

rue du Puits-Neuf, 8, demain mardi 29 juillet, 

à 10 heures 1/2 du matin. 

COMPAGNIE D'ORLÉANS 

VSne journée au »ora de \a mer 

Un train de plaisir pour une excursion sur 

les bords de la mer partira de Tours le samedi 

2 août, à 8 h. 47 du soir. 

Ce train prendra des yoyageurs au départ de 

Tours et à toutes les stations intermédiaires 

comprises entre Mours et Ancenis inclusive-

ment. 

Il desservira les stations de Saint-Nazaire, 

Pornichet, Escoublac-la-Baule, Le Pouliguen, 

Batz, Le Croisic, Guérande. 

Prix des places, aller et retour : 

De Tours à Angers exclu : 2
e
 classs, 9 fr, ; 

38 classe, 6 fr. 

D'Angers à Anceuis inclus: 2
e
 classe, 6 fr,; 

3e classe 4 fr. 

Au retour, le départ du Croisic aura lieu le 

dimanche 3 août, à 8 h. 30 du soir, pour arri-

ver à Tours le lundi, à 4 h. 52 du matin. 

La Compagnie ne disposant que d'un nom-

bre de billets limité, la vente de ces billets 

pourra cesser le vendredi soir 1er août. 

Une preuve de plus ! 

Trépied (Pas-de-Calais), le 9 décembre 

1889. — La personne qui a employé vos PILU-

LES SUISSES souffrait depuis plusieurs années de 

migraines et de maux d'estomac. Depuis qu'elle 

prend vos excellentes Pilules Suisses, le mal a 

disparu et l'appétit, qui était nul, est reveau 

comme par enchantement. Je vous autorise à 

publier ma lettre, afin d'apporter une preuve 
de plus à celles que vous possédez déjà. 

(Sig. lég.) Louis CHEVALIER. 

I N< I Kl* CENTRALE 
Rue Saint-Jean, Saumur 

Eau-de-vie blanche pour fruits, préparée 

avec des alcools extra fins, conservant aux 

fruits toute la saveur et donnant une liqueur 
délicieuse. ^ 

Marmande.... 1 f
r

. 50 i
e
 [ii

re 
Montpellier... 1 f

r
. 75 _ 

Armagnac 2 fr. — 

Verre compris. 

tieniauaez 

LE P/VHFAIÏ GUIGNOLET 
2 fr. 40 le litre et 2 fr. 25 par 6 litres. 

PAU-. 10URT, proprietairc-gera»' 

■* 



Étude, dis M" ANDRÉ P0P1N, avoué-licencié 
i Saunuir, 8, rue Cendrière, successeur 
de M« BEAUKEI'AIHE. 

VENTE 
Suv saisie innuuiû itère 

Au plus offrant et dernier enchérisseur 

En un seul lot 

nu MAISON 
ET SES DÉPENDANCES 

Sises au bourg de la commune 

d'AUonnes, arrondissement de 

Saumur (Maine-et-Loire), occu-

pée par la caserne de la Gendar-

merie, 

ET D'UN JARDIN 
Sis au même lieu. 

L'ADJUDICATION aura lieu le 

SAMEDI 30 AOÛT 1890, à midi, 

à l'audience des saisies immo-

bilières du Tribunal civil de 

Saumur, au Palais de justice de 

ladite ville. 

On fait savoir à tous ceux qu'il appar-
tiendra : 

Qu'en vertu de la grosse d'un acte reçu 
Taugourdeau, notaire à Montreuil-Bellay, 
les treize, quatorze, dix-sept novembre 
mil huit cent quatre-vingt-six, enregistré, 
et que par suite de la saisie immobilière 
pratiquée suivant procès-verbal de M° 
Papin, huissier à Montreuil-Bellay , du 
douze mai mil huit cent quatre-vingt-dix, 
enregistré, 

A la requête de M. Jules-Charles-Louis 
Goupil-Hublot, propriétaire, demeurant i 
Champagne, commune du Vaudelnay-Rillé 
(Maine-et-Loire), 

Ayant pour avoué constitué Me André 
POPIN, demeurant à Saumur, 8, rue 
I .endrière ; 

En présence ou elle dûment appelée de : 
Mme Louise - Augustine Guy , veuve de 
M. Leroux, propriétaire, demeurant à Mon-
treuil-Bellay (Maine-et-Loire), 

Partie saisie ; 
Il sera, le samedi trente août mil huit 

cent quatre-vingt-dix, à midi, au Palais de 
justice du Tribunal civil de Saumur, au-

diences des saisies immobilières dudit Tri-
bunal, procédé à la vente aux enchères pu-
blimes, au plus offrant et dernier enchéris-
seur, en un seul lot, à la vente des biens 

ci-après désignés. 

PROCÉDURE 

En vertu de la grosse en forme exécu-
toire d'un acte passé devant Me Taugour-
deau, notaire à Montreuil-Bellay (Maine-et-
Loire), les treize, quatorze et dix-sept no-
vembre mil huit cent quatre-vingt-six, 
enregistré, contenant obligation solidaire 
par M. et Mrae Bedon, cafetiers à Montreuil-
Bellay, et Mme veuve Leroux, saisie au pro-
fit de M. Prud'homme-Caloux, boucher au 
Coudray-Macouard, de la somme de trois 
mille six cents francs, laquelle créance a été 
transportée par M. Prud'homme à M. Gou-
pil, poursuivant, suivant acte passé devant 
Me Taugourdeau, notaire à Montreuil-Bel-
lay (Maine-et-Loire), les dix-sept, dix-neuf, 
vingt et trente et un mars mil huit cent 
quatre-vingt-huit, enregistré, 

M. Goupil a, suivant exploit de Me Pa-

E
in, huissier à Montreuil-Beilay (Maine-et-

oire), du sept mars mil huit cent quatre-
vingt-dix, enregistré, fait faire commande-
ment à Mme veuve Leroux, d'avoir à payer 
la somme de trois mille six cents francs, 
montant en principal du transport sus-
énoncé, plus les intérêts, dans le délai de 

trente jours. 
Mme veuve Leroux n'ayant pas satisfait à 

ce commandement dans ledit délai de trente 
jours, M. Goupil a, suivant procès-verbal de 
Me Papin, huissier, sus-nommé, du douze 
mai milhuit cent quatre-vingt-dix, enregis-
tré, visé et dénoncé, fait procéder sur ladite 
dame veuve Leroux à la saisie réelle des 

immeubles ci-après. 
Ce procès-verbal de saisie a été dénoncé 

à Mm» veuve Leroux, suivant exploit de Pa-
pin, huissier à Montreuil-Bellay, du dix-neuf 
mai mil huit cent quatre-vingt-dix, enregis-

tré. 
Le procés-verbal de saisie et l'exploit de 

dénonciation sus-énoncés ont été transcrits 
au bureau des hypothèques de Saumur, le 

vingt-sept mai mil huit cent quatre-vingt-
dix. Volume46, numéros 10 etil. 

La lecture, e.l H publication du cahier des 
charges dressé par Ml;

 I'OPIN, avoué, pour 
parvenir à la vente des immeubles saisis ont 
élé laites à l'audience des saisies immobi-
lières dudit Tribunal civil de Saumur, le 
dix-neuf juillet mil huit cent quatre-vingt-
dix, et l'adjudication a été fixée au samedi 

trente août mil huit cent quatre-vingt-dix, à 
midi. 

Commune d'AUonnes {Maine-et-
Loire) 

LOT UNIQUE. 

1° Une maison, sise au bourg de la com-
mune d'AUonnes, actuellement occupée par 
la caserne de la gendarmerie, comprenant 
quatre chambres au rez-de-chaussée, six 
chambres au premier étage, grenier au-des-
sus, cinq celliers, caves, hangar et autres 
servitudes, le tout formant un seul ensem-
ble, joignant au levant M. Hersert, au midi la 
roule de Bourgueil à Saumur, au couchant 
Mlle Epagneul, inscrite au plan cadastral de 
la commune d'AUonnes sous les numéros 
578 et 579, section F, pour une contenance 
de cinq ares ; 

2° Un jardin, sis au même lieu, même 
commune, en face de la maison ci-dessus, 
contenant environ neuf ares cinquante cen-
tiares, joignant au couchant Mme veuve 
Moriceau, au levant M. Mahet, propriétaire 
à Allonnes, inscrit au plan cadastral sous les 
numéros 365 et 366, section G, ledit jardin 
séparé de la maison précédente par la 
route de Saumur à Bourgueil. 

Mise à prix 5,000 fr. 

Il est ici déclaré, conformément à l'arti-
cle 696 du Code de procédure civile, mo-
difié par la loi du 21 mai 1858, que tous 
ceux du chef desquels il pourrait être pris 
inscription pour raison d'hypothèques lé-
gales, devront requérir cette inscription 
avant la transcription du jugement d'adju-

dication. 
NOTA. — La maison et le jardin sus-

désignés sont affermés à la gendarmerie 
d'AUonnes, moyennant neuf cents francs de 

prix de loyer annuel. 

S'adresser, pour les renseignements : 

1° A Me ANDRÉ POPIN, avoué à Sau-
mur, 8, rue Cendrière, poursuivant la 

vente ; 
2o Au greffe du Tribunal civil de Sau-

mur, où est déposé le cahier des charges. 

Dressé par l'avoué poursuivant sous-

signé. 

Saumur, le vingt-six juillet mil huit cent 
quatre-vingt-dix. 

André POPltf. 

Enregistré à Saumur , le juillet 
mil huit cent quatre-vingt-dix, f° , c* 
Reçu un franc quatre-vingt-huit centimes, 
décimes compris. 

Signé : L. PALUSTRE. 

A \ K\|l|ir. FOIN 
il TU HU HlJ première et deuxième 

qualité, et secondes COUPES de 

FOIN et SAINFOIN sur pied. 

S'adresser à M. BOUVET-LADUBAY, 

à Saint-Florent. (594) 

A LOUER cause de départ, 

Belle Maison bourgeoise, 
rue Nationale, n°7, Cour, Jardins, 

Ecurie, sortie quai du Gaz, Eau 

de Loire et Gaz. Pour la location, 

s'adresser à la maison. 

A Louer présentement 

DELA MAISONS 

Dont toutes les ebambres sont 

parquetées, AVEC BOSQUETS, si-

tuées aux Bosiers, sur les bords de 

la Loire. 

VUE SPLENDIDE 

S'adresser au bureau du journal. 

Elude de M" H. LECOV, avoué-

licencié à Saumur, 1, me Pavée. 

D'un jugement rendu par défaut 

faute de comparaître par le Tribu-

nal civil de première instance de 

Saumur, le dix-neuf juin mil 
huit cent quatre-vingt-dix, enre-

gistré, 
Au profit du sieur Alexandre 

Guillon, propriétaire, demeurant à 

Saint-Clément-des-Levées, 

Contre la dame Marie Corbineau, 

son épouse, de laquelle il est 

séparé de corps et de biens, de-

meurant à Saint - Clément - des-

Levées ; 

Il appert que le divorce par voie 

de conversion a été prononcé 

entre lesdits époux Guillon-Corbi-

neau. 

Pour extrait certifié conforme 

par l'avoué soussigné. 

Saumur, le 25 juillet 1890. 

LECOY. 

AVIS 

Les personnes qui se préten-

draient créanciers de la succession 

de M. VICTOR-JULES VALLET, dé-

cédé rue de l'Ue-Neuve, à Saumur, 

le 14 mai 1872, sont priées de 

produire incessamment leurs titres 

de créance et d'en réclamer le 

montant : 

Soit à M. COUBTET, négociant, 

rue Daillé, à Saumur ; 

Soit à Me LE LIÈVRE, notaire à 

Saumur. 

BANQUE GENERALE 
DES 

CHEMINS DE FER 
et de l'Industrie 

Société Anonyme tu Capital de 6,000,000 de Fruet, 

Siège Social : 19,Rue de Londres, Paris 

Succursale d'ANGERS 

Dans le but de faciliter et de 
simplifier les opérations de sa 
clientèle, lalMim GÉNÉRALE des 

CHEMINS DE FER&DE L'INDUSTRIE 
oient de créer une succursale à 

ANGERS 
1, Rue d'Alsace 

Les clients de la Société pourront A 
l'avenir effectuer par l'intermédiaire de cette 
succursale toutes les Opérations de 
Bourse et de Banque ; l'encaissement 
de leurs Coupons, la vérification des 
listes de tirage et se procurer tous les 
renseignements financiers dont ils pour» 
raient avoir besoin. 

ABOKMEHIEKrs SAHS FRAIS AU 

Nouveau Journal Financier 
2fr PAR Jk.'N 

A Louer présentement 

APPARTENEZIS 
FRAICHEMENT DÉCORÉS 

Situés à Saumur, rue de 

l'Hôtel-Dieu, n° 27. 

S'adresser à M. LEROY, à côté, 

n° 29. (434) 

MAGASINS DE PIANOS ET DE MUSIQUE^*^ 

Maison O. FISCHER, fondée en 184Q 

PLACE DE LA BILANGE, SAUMUR 

PILLET ■ BERSOULLÉ, S' 
Accordeur-Égaliseur de la Maison PLV.YEL, 

fournisseur de l'Ecole de cavalerie. 

Accords, Réparations, échanges et Locations iU 

Viaaos. 
La Maison est à même de fournir pendant tout le cours de l'année 

des pianos d'occasion de différents facteurs, à des prix exceptionnelle-

ment avantageux. 
Grand choix de Pianos neufs, Harmoniums, Violons, Violoncelles 

Instruments en cuivre et en bois, et Accessoires de musique de toutes 

sortes. 
600 Partitions et choix considérable de morceaux à l'abonnement 

Les soins extrêmement minutieux apportés dans tous les travaux de 
réparations, et les fournitures étant de lre qualité, nous ont déjà acquis 
une réputation incontestée dans la contrée. 

La Maison ne garantit les accords que s'ils lui sont directement confiés 

Epicerie Parisienne 
RUE d'ORLÈAbS, 33, et RUE DAC1ER, 38 

HUILE D'OLIVE DE NICE 

Qualité extra, le demi kilog, 1 fr. 20; — par 5 kilos, 1 lr. 10, et 

au-dessus de 20 kilos, 1 fr. 

VINAIGRE D'ORLÉANS, pur vin, le litre, 0,70 ; — très vieux, 0,80. 

EAU-DE-VIE BLANCHE, pour fruits, le litre, 1 fr. 50 et 2 fr. 

KIRSCH et MARC de BOURGOGNE, 2 fr. et 2 fr. 50. 

FRESCO 
CHIRURGIEN-DENTISTE 

68, Quai de Limoges 

Prix Modérés 

PHARMACIE A. CLOS1ER 
N° 19, rue Dacier (PLAoE SAINT-PIERRE), en face la Caisse d'Épargne 

SAUMUR 

Droguerie Médicinale et Vétérinaire. — Entrepôt des Eaux minérales 

naturelles Françaises et Etrangères. — Dépôt de toutes les Spèciaws 

médicales. 

Grand assortiment de Bandages se prêtant à tous les mouvements du 

corps et maintenant la hernie constamment réduite. — Un bandage oie> 

fait et bien appliqué facilite souvent la guérison des hernies. 

CABINET D'APPLICATION 

On trouve, à la Pharmacie, un grand choix d'Articles en caoutchouc 

vulcanisé, en gomme noire et gomme anglaise blonde, de Bas con r 

les varices, de Ceintures en tous genres, de Biberons. d'Injecteurs 

d'Irrigateurs. 

PRIX MODÉRÉS 

Saumur, imprimerie de PAUL GODET. 

Coffre-Fort Incombustible et Incrochetable 
DE 

B. HAFFNER AIXÉ, DE PARIS 
Fournisseur des Chemins de fer de l'Etat, du Ministère des Postes et Télégraphes, 

des principales Banques et Administrations. — Médaillé à toutes les Expositions. 

Coffres tout fer à doubles parois. — Matières réfractaires. — Combinaisons invisibles. 

Seul dépôt à Saumur et pour le département de Maine-et-Loire : 

Imprimerie PAUL GODET, Saumur, 4, place du Marché-Noir. 

En dehors du dépôt, un album en chromo-lithographie est à la disposition des personnes qui voudront se rendre compte du choix, de la variété et de la beauté des Coffres de la Maison HAFf
1
^ 

Vu par nous, Maire de Saumur, pour légalisation de la signature de M. Godet, 

llôtel-de-Ville de Saumur 1890 LE MAIRE, 

Certifié pqy l'imprimeur soussigné, 


